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Pré tests


V
F
?

1- Dans un certificat médical (CM), pour coups et blessures volontaires (CBV) l’utilisation de l’abréviation ITT est claire et précise

X


2- A la fin d’un CM descriptif des lésions, la mention « Pour faire et valoir ce que de droit » est indispensable

X


3- Sur demande d’un médecin d’une compagnie d’assurances, un MG peut ne pas répondre sur les ATCD d’un patient décédé, mais il est obligé de préciser les causes précises du décès

X


4- Le moyen simple et pratique pour un MG de dater une mort remontant à moins de 48 heures est la prise de la température rectale

X


5- Secret professionnel : les dérogations facultatives et les dérogations obligatoires forment deux catégories bien distinctes
X



6- Dans la rédaction d’un certificat de décès, la rubrique « cause immédiate de la mort » doit toujours comporter la mention « arrêt cardio-respiratoire »

X


7- Un MG appelé pour soigner un blessé par arme ( blanche ou à feu ) peut  prévenir les autorités judiciaires
X



8- Lors d’un AT, la découverte avec 8 jours de retard d’une fracture passée inaperçue le jour de la rédaction du CM initial , impose la rédaction d’un certificat d’aggravation

X


9- Dans une procédure de divorce , un MG ne peut pas faire de CM « négatif » contre une des deux parties, mais il peut faire un CM « positif » en faveur de l’autre partie

X


10- Une réquisition est impérative. Toutefois, le fait d’être le médecin traitant de la personne à examiner peut permettre au MG de se récuser.
X



11- Votre malade ne peut pas se présenter à une convocation «  COTOREP » ou « Expertise d’assurance ». Votre CM doit mentionner l’impossibilité de se déplacer mais  surtout , en préciser les raisons. 
X



12- Pour une malade ayant besoin d’une aide, ce n’est pas au MG de préciser s’il s’agit d’une tierce personne, d’une travailleuse familiale, ou d’une aide ménagère.

X


13- Dans un certificat de consolidation, il est recommandé au MG de préciser un taux d’IPP indicatif.

X


Cas clinique n°1


Madame Marie Co Card, 42 ans, VRP, vous consulte pour un CM de CBV à visée judiciaire. Nième   raclée par le mari : elle présente une ecchymose péri-orbitaire droite avec fermeture de la fente palpébrale. Pas de troubles de la vision, pas de points douloureux péri-orbitaires et/ou malaires. Le reste de l’examen clinique est normal. 

Rédigez les conclusions du CM (combien de jours docteur ?).

Réponse :

· Incapacité temporaire totale de travail personnel = zéro jours

· Arrêt de travail                                                      = quinze jours

· Sauf éléments nouveaux apportés par les examens complémentaires 
Commentaires :

1. ne pas confondre AT et ITTTP

2. ne pas utiliser d’abréviations, surtout celle d’ITT portant à confusion.

3. en cas d’ITTTP ne jamais mettre 8 jours. 7, oui, 9, oui,  jamais 8. C’est litigieux et nécessite quasi systématiquement une expertise judiciaire pour une 2e détermination d’ITTTP. 

4. Pour un CM pour CBV sur un nourrisson ne pas oublier de préciser l’ITTTP.

5. A la formule vague « sauf complications »préférer « sauf éléments nouveaux apportés par les examens complémentaires « . On peut ainsi faire un 2ème   certificat additif ou complémentaire après lecture des radios ou avis spécialisé

6. PRUDENCE : prévoir une ITTTP inférieure à 8 jours avec augmentation secondaire si éléments nouveaux.
Cas clinique n° 2

Quelles sont les formules rédactionnelles et/ou les précautions épistolaires indispensables à la fin d’un certificat médical à visée judiciaire ? 


Réponse :

· Certificat fait à la demande de l’intéressé

+

· Pour faire et valoir ce que de droit


Bof  !
· Remis à lui en mains propres



+ + +

· Signature de l’intéressé




+ + +



    confirmant la remise en mains propres
Cas clinique n°3

Votre patient, André PRESSIF, 52 ans, HTA et DNID connus et soignés depuis douze ans, est retrouvé mort dans un étang. Il était en arrêt de travail depuis 6 mois pour un syndrome anxio-dépressif de plus en plus sévère. 

Vous constatez le décès sur réquisition de la gendarmerie. La veuve vient vous voir trois semaines plus tard, pour obtenir un CM à la demande de sa compagnie d’assurance. 

1)  Faut-il répondre ?




oui       non

2)  Faut-il mentionner : 

· le décès




oui       non

· naturel  ou accidentel

oui       non
· accidentel volontaire ou 

    accidentel involontaire

oui       non
· la noyade



oui       non

· l’HTA




oui       non
· le DNID




oui       non

· le Sd AD




oui       non
· l’arret de travail


oui       non

Commentaires :

Répondre par correction et pour ne pas freiner le dossier. Confirmer le décès, et éventuellement la nature accidentelle.( d’autant que presque tous les accidents bénéficient de la publicité des médias.)

Le reste : secret médical

Cas clinique n°4

Papy vivait seul. Ses voisins s’étonnent un lundi matin de voir les volets rester fermés. Les pompiers défoncent la porte et ... les gendarmes vous appellent pour constater le décès.  

Aucun doute sur la cause naturelle mais on vous demande de dater « grosso modo » l’heure du décès. 

Réponse : SCHEMA de VIBERT
Moins de 6H : 

· Corps chaud : 31 à 37 °C

· Corps souple

· Lividités cadavériques absentes ou débutantes, non fixées

De 6 à 12H :

· Corps tièdes : 25 à 31°C

· Rigidité de la nuque et des masseters

· Lividités cadavériques fixes

De 12 à 24H :

· Corps froid : < 25°C

· Rigidité cadavérique complète

· Lividités cadavériques fixes

· Pas de putréfaction

Au-delà de 30H :

· Corps froid

· Rigidité cadavérique disparaît

· Tache verte abdominale ( putréfaction = 36H)

· Phlyctènes et larves de mouches

Commentaires :

1)  Thermographie

C’est idéal. La t° descend environ d’un degré par heures le premier jour malheureusement le thermomètre rectal « basse t° » n’existe pas... !

2) Rigidité cadavérique 

S’installe progressivement au cours des six premières heures pour tous les muscles striés et lisses. 
Ordre d’apparition immuable, nuque, masseters, tronc et membres sup en flexion, membres inf en extension.

La rigidité disparaît dans le même ordre après 24H (à t° ambiante normale)

3) Lividités cadavériques  

Elles apparaissent entre 15 minutes et 3 heures. 
Intensité max entre 3 et 16 heures. 
Correspondent à la stagnation du sang immobilisé dans les parties déclives, sauf aux points d’appui. 
Fixées immuables à partir de 8H 

La peau prend une teinte lie de vin.

Cas clinique n°5


Les exemptions du secret professionnel.

1) Quelles  sont les dérogations facultatives ?



(si tu parles, on ne peut pas te le reprocher)

2)  Quelles sont les dérogations obligatoires ?


(si tu ne parles pas, on peut te sanctionner)

Réponses :
1)  dérogations facultatives :

· Sévices ( physiques ou sexuels ) ou privations sur mineurs de - de 15 ans ou  personnes vulnérables.

· Sévices sexuels sur majeurs, si accord de la victime.

· avortement criminel

· mise sous sauvegarde de justice ( tutelle, curatelle)

· dénonciation de crime

2) Dérogations obligatoires :

· Maladies déclarations obligatoires (maladies infectieuses)

à noter pour  MST : anonyme sauf si le patient refuse de  suivre un traitement .

· AT, maladie professionnelle.

· Traitement alcoolique dangereux pour autrui.

· Déclaration de naissance.

· Certificat d’internement.

· Réquisition.

Cas clinique n° 6

Rédaction d’un certificat de décès.

Dans le chapitres « causes du décès », les 2 premières rubriques sont : 

a)  Cause immédiate de la mort

b)  Cause initiale

Rédigez les pour les 6 cas suivants : 











Réponses

1) Grand-mère, 92 ans, morte en dormant
a) ?

    (Pas de pathologie aiguë récente)

b) Grand âge

2)  Surinfection pulmonaire d’une personne
a)Bronchopathie alitée






b) état grabataire ou







     coma

3)  Infarctus myocarde massif


a) Infarctus myocarde

(coronarien et DNID connus)


b) Coronarite + DNID

4)  SIDA phase terminale



a) Mycose généralisée              







    ou pneumopathie 









b) SIDA

5)  Traumatisme crânien. AVP


a) Fracture du crâne

b)  AVP (voiture)

6)  Bagarre, coup de couteau, plaie artérielle
a) Section artère 








    carotidienne

b)  Homicide par arme blanches

Commentaires :

Mettre arrêt cardio-respiratoire en «  cause immédiate de la mort », ne sert à rien  

commentaires sur les questions 7 à 13 des prétests

7)  Blessure par arme : déclaration obligatoire pour un citoyen, facultative pour le médecin traitant (secret medical)

8)  ne pas confondre certificat additif (ou complémentaire) (trauma poignet avec fracture scaphoïde passée initialement inaperçue) et certificat d’aggravation (entorse cheville plâtrée (phlébite(embolie)
9)  Grande prudence dans les CM demandés dans les procedures de divorce.
REFUSER pour une personne autre que le mandant  
    A l’extrême, CM purement descriptif sans aucun parti pris

10)  Vous ne pouvez vous soustraire à une réquisition judiciaire 

mais 4 EXCEPTIONS : 


· déontologique : le MG requis est le Médecin traitant de la personne à examiner

· technique : le MG requis estime que les constatations à effectuer ne sont pas de son domaine ( de préférence raisons techniques plutôt qu’incompétence ) 

· physique : le MG requis est en situation de maladie, dans l’incapacité de se déplacer

· morale : le MG requis est parent ou allié avec la personne à examiner

11)  Impossibilité de se rendre à une convocation : toujours
  préciser la cause (grippe, plâtre, hospitalisation) Par correction tout d’abord et surtout pour savoir si problème définitif ou temporaire pour reconvoquer éventuellement la victime.

12)  Bien faire la différence entre tierce personne (personne grabataire qu’il faut laver, lever, nourrir, habiller),aide ménagère (personne âgée qu’il faut aider dans les tâches ménagères) et travailleuse familiale (mère au foyer venant d’accoucher du 6e ), aide temporaire à la maison pour s’occuper des autres enfant en bas âge et des tâches ménagères) (cf questionnaire page suivante)

13) Le MG n’a pas à fixer d’IPP ni même à dire qu’il existe une IPP. Par contre il doit décrire les séquelles : en effet certaines séquelles n’entraînent pas d’IPP ( cf douleurs résiduelles ) et les taux d’IPP sont fonction d’un barème précis ( grilles multiples ) 

questionnaire relatif a l’accomplissement des actes

essentiels de la vie sans l’aide d’un tiers

1) le requérant peut il effectuer seul ?

se lever et se coucher…….…………………………oui
non

faire sa toilette : totalement………………………..
oui
non



        
  partiellement…………………….
oui
non

s’habiller : totalement……………………………….
oui
non



partiellement..........................………….oui
non

manger...........................................................
……..oui
non

couper ses aliments.............................……………
oui
non

se verser à boire ..........................................
…….
oui
non

aller aux toilettes ...........................................…….
oui
non

se déplacer dans son logement ....................……oui
non

s’orienter dans son logement ..........................….oui
non

2)  est-il lucide ?.....................................................
…….
oui
non

3)  représente t’il pour lui même ou son entourage :

- une cause de troubles ?.......................………….
oui
non

-ou  de danger ?....................................……………oui
non

4)  est-il atteint d’incontinence 

- urinaire ?............................................…………….oui
non

- fécale ?................................................……………
oui
non


5) est-il grabataire ?............................................………
oui
non
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